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dier des troupes canadiennes en dehors de je ne le suis dans la langue anglaise, le soin
notre teirritoire, et que le gouvernement, en
pareil cas, n'a pas d'autre pouvoir que celui assisté, l'autre jour, dans la Chambre des
que le parlement peut lui conférer, c'est-à- communes, à un autrespectacle unique dans
dire, celui de dépenser toute somme d'ar- -son genre. Nous avons vu un député non-
gent qu'-il jugera à propos pour cette fin. vellenent réMu, se faire présenter à l'Ora-
Le point constitutionnel soulevé alors par le teur des communes par le ministre des Tra-
premier ministre ne saurait être contesté au 1 vaux publies et un député qi s'était décla-
point de vue du principe général qu'il com- ré auparavant opposé à ce que le gouverne-
porte; mais des circonstances exceptionnel- ment dépensât une seule piastre pour aider
les peuvent se présenter dans l'histoire d'un l'Angleterre à surmonter ses difficultés nc-
peuple, où un gouvernement-et particulière- tuelles cn Afrique. Pourquoi ce député mou-
ment un gouvernement responsable-peut as- vellement réélu, qui avait donné sa démis-
sui-er la responsabilité de prendre l'initia- sion de député aux communes pour protes-
tive, et espérer avec raison que le parle- ter contre la ligne -de conduite tenue par le
ment, guidé par le bon sens et la loyauté de gouvernement, relativement à l'envoi de
ses membres, passera ensuite un bill d'in-! troupes canadiennes -n Afrique oux frals
demnité sanctionnant la mesure extra-lé- du pays, acte dont le ministre des Travaux
gale prise par les ministres de la Couronne. publics était tont aussi responsable, d'après
Mais, heureusement, nos ministres n'ont pas notre système de gouvernement, que le pre-
reculé longtemps devant la proposition du mier ministre lui-mêue-pourquoi, dis-je, ce
chef de la gauche. Nous les avons vus, peu député, nouvellement réélu, s'est-il fait pré-
de temps après, après avoir correspond 1 senter dans la Chambre des communes par
avec les autorités impériales et sans doute!le ministre des Travaux publics et par un
reçu de celles-ci .une dépêche à cette fin, au- député qui avait menacé de démissionner,
toriser l'enrôlement de 1,000 volontaires. lui aussi, après avoir dénoncédes plus éner-
C'est en présence de cet acte des ministres, giquement la conduite du gouvernement re-
que l'un des plus intimes amis du premier lativement à la même aftaire-c'est-à-ddre,
ministre et membre des communes, envoya l'envoi de troupes en Afrique par le -on-
sa démission comme protestation contre la veiement canadien? Cependant, le minis-
ligne de conduite du gouvernement relative- tre des Travaux publics a escorté jusqu'au
mneu. à cet enrôlement. Puis, un autre ami siège de l'orateur des communes le député
du gouvernement, le député de Laprairie nonvellement réélu, qua venait de protester
(M. Monet) a aussi déclaré, publiquement contre le gouvernement et censurer la con-
qu'il était opposé à l'enrôlement dont je dufte de ce dernier. Cet acte du ministre
viens dle parler et j'ai sous les yeux l'extrait n'imple-t-Il pas qu'il partage la manière
de son discours, dans lequel il fait cette dé- de voir ou Fopinin du député que je viens
elaration. Le député de Laprairie est op- de mentionner, Cette scène que je viens
Posé à ce que le Canada dépense même un d'exposer est d'un caractère adont le burles-
'seul centin pour aider l'Anleterre à sur-! que le dispute à la plus grossière hypocrisie.
monter 'les difficultés dans lesquelles elle siet j'espère qu'elle ne sea Jamais répétée
trouve actuellement ou pour -cimenter-je dans notre parlement. Dans quelle position
crois 'que c'est l'expression dont il s'est ser- nous trouvons-nous maintenant? Je viens
vi-l'unoion qui existe entre les deux pays. 'expoer la gne de conduite tenue par le
Puis, un etroisième-le ministdredes Travaux gouvernement actuel. Le Canada occupe-t-
publices-s'est éga.lemeint montré très hostile il présentement une position enviable coni-
à l'envoi de volontaires canadiens dans ]e parativement à celle des autres colonies ?
Sud-africain, et l a déclaré publquement iaN'est-Il pas humilidat pour nons de voir
qu'il n'avait consent à cet envoi qu'avec quaucune mesure n'a fté prise par la pr-
'l'entente qu'il ne serait pas considéré comme n dpère colonie de l'empire pour assister la
un précédent dans l'avenir. Cependant, 'mlre patrie -dans sa présente guere jus-
l'envoi du premier contingent ait été consi à ce que toutes les autres colonies eus-
déré comme un précédent ou mon, Il a été sent télégraphié au gouverement impérial
bientôt suivi par deux autres contingents, leur désir de participer à la guerre Sud-afri-
et je laissera! L d'atres mieux versés que caine Bien que le gouvernement actuel


